
Résolution présentée par la délégation du 
 
Mali 
 
Thème   Les droits politiques et sociaux. 
 
Concerne  La dépénalisation de la polygamie dans le monde. 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Observant la dépénalisation du mariage homosexuel en Europe et 
 
Alerté par la découverte du sens du « polyamour » en Europe ; celui-ci n’ayant pas 

encore de nom ou de définition définit, traduit les personnes aimant plusieurs 
individus. Cela permettrait un enrichissement de nos relations en 

 
Soulignant que les maliens pratiquent déjà en grande majorité la polygamie. 
 
Proprement aux droits humains. L’équité envers les épouses doit être préservé. De plus, 

aucune d’entre elles ne doivent être opposées aux décisions de l’époux. 
 
Remarquant que la polygamie permet d’avoir un plus grand nombre d’héritiers, cela 

augmentera alors le taux de natalité européenne, et  
 
Précisant que cela permettra à ceux-ci d’avoir plusieurs adultes de confiance autour 

d’eux afin de leur fournir plus de conseils et de suivis dans leur vie. 
 
Décide   de dépénalisé la polygamie afin de permettre à nos relations sociales de   
   poursuivre leurs évolutions et afin de permettre leur intégration dans notre société 
   occidentale. 
 
Le texte français fait foi 
 


